
CHARTE DES EXPOSANTS ECHO 2026 (P.1)

 OBJECTIF

L’espace exposition sera situé au cœur de la vie de l’événement, afin de favoriser un grand nombre de 
rencontres et d’échanges. 
Mais plus que de simples stands, nous souhaitons offrir à nos jeunes et adolescents l’occasion de 
rencontrer des chrétiens passionnés, qui font la différence là où Dieu les a placés, en mettant leurs 
dons et talents au service de Sa gloire.

Nous voulons qu’ils puissent venir à votre rencontre, avoir de vraies conversations, collaborer avec 
vous, et découvrir concrètement vos actions à travers des animations. 
Nous rêvons que l’événement ECHO soit un tremplin pour l’avenir et la vocation des jeunes, afin 
qu’ils deviennent à leur tour un écho de la voix de Dieu.



Votre stand doit donc participer à cet objectif. 
Chaque organisation est invitée à proposer une animation découverte immersive, permettant de 
présenter votre mission et d’inspirer les participants, par exemple :

Animations créatives : concours (dessin, écriture, composition), ateliers, brainstormings, créations 
participatives…


Découverte de vos outils : mini-formations, quiz, jeux de piste, sessions interactives, moments 
d’échanges…


Propositions d’engagement : ressources (sites, chaînes YouTube, livres, contacts, formations…).

Cette animation peut être continue ou revenir régulièrement. 

Merci de nous présenter votre projet d’animation dès votre inscription, afin d’évaluer sa faisabilité.

 Programme

L’événement ECHO aura lieu du vendredi 15 mai à 9h au dimanche 17 mai à 14h. 
Le badge exposant donne accès à toutes les activités et temps forts de l’événement.

1. Horaires d’ouverture des stands (sous réserve de modifications)

Vendredi 15 mai : 9h–11h et 12h–20h


Samedi 16 mai : 9h–20h

2. Installation des stands

Jeudi 14 mai de 14h à 19h 
Tout stand non installé à l’heure indiquée pourra être réattribué sans préavis, sauf cas de force 
majeure signalé à l’équipe ECHO. Une inspection sécurité aura lieu entre 19h et 21h.

3. Démontage


Samedi soir entre 20h et 22h, ou


Dimanche matin entre 9h et 12h. Aucun démontage ne pourra débuter avant 20h le samedi. 
ECHO décline toute responsabilité pour tout matériel oublié après 12h le dimanche. 
Pendant les fermetures, les locaux sont fermés et gardés.
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 Les Stands

Chaque stand dispose d’un espace minimum de 8 m² (sauf exception de 4 m2) afin de permettre 
des échanges et animations confortables.

Pour connaître les tarifs, options et vous inscrire :

Note : 
Toute demande de stand doit être validée par le comité ECHO. 
L’attribution se fait selon la disponibilité, le paiement, le projet d’animation et l’engagement à 
respecter cette charte.

billetterie exposant

 Les Emplacements

Les stands sont organisés par quartiers thématiques.


Aucune réservation n’est garantie sans paiement complet et validation.


Le partage de stand est interdit sans accord préalable.


Aucune publicité, brochure ou affiche ne peut être distribuée hors zone d’exposition, sauf 
autorisation expresse de la direction.


Seuls les partenaires officiels peuvent afficher des éléments hors des espaces réservés.

 Règles d’exposition

Les exposants doivent avoir leur pass ECHO sur eux en tout temps.


Vous pouvez aussi afficher votre propre identité visuelle (t-shirt, badge…).


Aucune banderole ou structure suspendue hors de votre stand n’est autorisée (sauf partenariat).


L’usage de clous et vis est interdit – privilégiez la Patafix®.


Les stands doivent être propres et rangés.


Les allées doivent rester dégagées.


La musique ou les vidéos bruyantes seront interdites si elles gênent les autres exposants (à 
l’appréciation du coordinateur ECHO).


Tous les câbles doivent être fixés au sol.


Les exposants gèrent leur propre matériel et transport.


Seuls les produits représentant votre organisation peuvent être présentés ou vendus.


Aucun contenu controversé ou irrespectueux ne sera toléré.

https://www.billetweb.fr/echo2026-exposants
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 Tarifs des stands

1. TARIF DE BASE


Le pass espace d’exposition inclut une entrée exposant, un stand de 8 m² (2x4), ainsi qu’une table et 
deux chaises, pour un tarif de 499 €. 


Pour toute personne vous accompagnant sur votre stand, vous avez la possibilité d’acheter des billets 
d’exposants supplémentaires.  


Pour toute vente sur votre stand, une commission de 5 % sur les ventes HT réalisées lors de 
l’évènement sera due à l’organisateur avant le 31 mai 2026. 


La recette de vos ventes, accompagnée du calcul de la commission de 5 %, devra nous être transmise. 
Le virement correspondant à cette commission devra être effectué sur le RIB indiqué avant le 
31/05/2026. 

MOOV ACTIONS   
IBAN : FR76 3000 4010 4300 0103 
0635 114   
BIC : BNPAFRPPXXX  

En cas de contrainte budgétaire, il vous est possible 
d’opter pour un stand de 4 m². Pour obtenir davantage 
d’informations, veuillez nous contacter à ce mail : 
echo.exposants@moov025.fr

les options

Surface supplémentaire 8 m2 : 350€ 


Table supplémentaire : 15€ 


Chaise supplémentaire : 5€ 


Électricité : 50€ 

Vidéo teaser de 30 secondes projetée 
pendant l’événement : 70€ 


Logo sur le site : 70€ 


Wifi offert


Billets supplémentaires : prix de l’événement

 Transport et Hébergement

Les exposants prennent en charge leurs frais de transport et d’hébergement. 
Ces prestations ne sont pas incluses dans le tarif du stand.

 Restauration

Afin d’éviter l’attente aux foodtrucks, nous vous invitons à réserver vos repas depuis la billetterie.

Notre service de restauration vous permet de :


Retirer votre box repas quand vous le souhaitez,


Manger sur votre stand ou n’importe où sur le site.

Nouveauté 2026 : 
Choisissez entre sandwichs ou repas chauds (vendredi soir, samedi midi et soir, dimanche midi). 
Le repas du vendredi midi n’est pas inclus. Des buvettes, foodtrucks et restaurants à proximité 
complètent l’offre. Les pique-niques sont autorisés sur le site.
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 Stationnement

Les exposants pourront accéder au site pour l’installation de leur stand. Les informations de 
stationnement seront envoyées par e-mail avant l’événement. Un parking fermé et gardé sera 
disponible pendant toute la durée de l’événement.


 ASSURANCE

Chaque exposant doit disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant toute la durée de 
l’événement. ECHO ne pourra être tenu responsable des dégradations ou dommages causés par un 
exposant.

 Responsabilités

ECHO décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou accident impliquant un exposant ou son 
matériel. Une surveillance sera assurée pendant les heures de fermeture.

 VENTE

Seuls les produits mentionnés dans votre fiche d’inscription sont autorisés à la vente. Tout ajout 
doit être signalé par e-mail à l’équipe ECHO.

 Paiement

Le paiement intégral des frais d’inscription est exigé à la demande initiale. Aucune réservation ne 
sera enregistrée sans paiement.

 Restrictions

ECHO se réserve le droit de restreindre ou fermer tout stand jugé inadapté par son message ou sa 
présentation. Il est strictement interdit de fumer, consommer de l’alcool ou des drogues sur le site. 
Tout comportement irrespectueux ou contraire aux valeurs de l’événement entraînera une exclusion.

 Annulation

Toute demande d’annulation doit être formulée par écrit et fera l’objet d’un examen avant 
d’éventuels remboursements. 

Aucune annulation ne sera prise en compte après le 30 avril. Les remboursements ne seront accordés 
qu’en cas d’annulation de l’événement par l’organisation.

Organisation : Nom, prénom : Date : Signature :


